COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  21 septembre 2009 à 18 H 30

1°) Point des travaux d’extension et de réhabilitation de la mairie et aménagement de la place de la mairie en mobilier urbain :
Monsieur le Maire informe l’assemblée du suivi des travaux. Le chantier se déroule comme prévu dans le respect du planning. 
Il soulève quelques difficultés au niveau de l’ancien, qui amènent à un avenant, partie Maçonnerie, gros-oeuvre : abattage de murs, reprise dalle salle conseil pour carrelage et reprise sur maçonnerie existante pour l’élévation du 1er étage avec renforcement d’angle de mur soit une enveloppe d’environ 20 000 € (lot 1).
Partie Isolation et étanchéité lot 3 (remarques du bureau de contrôle) : consultation auprès des entreprises ayant répondu au marché de base. 
L’assemblée, donne son accord, reste dans l’attente du résultat de la consultation et de l’analyse du Cabinet BET Pujol.
Par ailleurs, Monsieur le Maire présente le mobilier urbain, bancs avec et sans dossier pour l’aménagement de la place et des espaces verts : implantation de 3 bancs béton blanc avec dossiers et de 6 bancs blancs sans dossiers. L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, approuve ce choix et souhaite l’installation d’un ensemble homogène bancs, corbeilles à papier et cendriers pour une enveloppe prévisionnelle de 7 000 € HT.

Monsieur Royère, adjoint délégué attire l’attention de l’assemblée sur l’opportunité de pose de gaines à ce stade des travaux ; dans le cas où la mise en place de caméra s’avère nécessaire dans le futur.
L’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable.
2°) Point sur la rentrée scolaire 2009/2010 :
La rentrée s’est déroulée dans de bonnes conditions. C’est sous le signe de l’innovation qu’a lieu cette rentrée pour les parents avec la mise en place de nouveaux tarifs de cantine, centre de loisirs et CLAE. Monsieur le Maire en rappelle le calcul de ces prestations selon les revenus des familles (application d’un quotient familial). 

Ils sont 129 enfants répartis dans 5 classes en maternelle et 187 élèves à l’école primaire répartis en 8 classes.
Les enseignantes de l’École Maternelle : Marie Lou CHAUMES-RELLA, Martine PRAUD-MORILLON, Isabelle CAUNEILLE, Marie-Pierre FOURNIER, Marie ASTEGNO.

Maternelle : PS : 27 élèves

                     PS/MS : 24 élèves

                     MS : 26 élèves

                     MS/GS : 25 élèves

                     GS : 27 élèves

Les enseignantes de l’École Primaire : Juliette MAGRI, Magali SOURBET, Laure MERCIER, Laure PROVENDIER, Hélène MONTOYA, Céline SOULA, Anne DEMARAIS, Jean Luc LARGEAU, Manuelle POUVILLON.
Primaire : CP/CE1 : 27 élèves

                  CP/CE1 : 27 élèves

                  CE1 : 24 élèves

                  CE2 : 24 élèves

                  CE2/CM1 : 24 élèves

                  CM1/CM2 : 25 élèves

                  CM1/CM2 : 25 élèves

                  CLIS : 11 élèves

Monsieur le Maire précise que Catherine Muller et Nathalie Pereira assurent en binôme les fonctions d’ATSEM en maternelle (classe de la directrice), l’une les matinées et l’autre les après-midis. De ce fait, Catherine Muller a eu un aménagement de planning, à savoir les matins à l’école maternelle en tant qu’ATSEM et les après–midis, elle se consacre à la partie administrative du Service Enfance Jeunesse.
Monsieur le Maire informe par ailleurs l’assemblée que l’équipe du Service Enfance Jeunesse se compose de trois animateurs titulaires, cinq animateurs en contrats en accompagnement à l’emploi et quatre animateurs non titulaires. Ils assurent le CLAE de 11h30 à 14 h00 (CLAE échelonné selon les cycles).
L’assemblée prend acte de ces informations.
3°) Vie culturelle, associative et communication :
- Bilan du Forum : Il s’est bien déroulé : 33 stands présents, 130 repas  servis le midi (repas organisé par le Cyclo), 60 repas servis le soir. Il est à noter moins de visiteurs que l’an passé. La Commission Vie Associative s’interpelle sur la date du Forum, peut-être tardive et éventuellement à revoir en commission. 

L’assemblée prend acte et tient à remercier très sincèrement Francine Corbière de sa fidélité et participation à toutes les manifestations communales.
-Jeux de Fonbeauzard : Ils se dérouleront le week-end du 26 et 27 septembre 2009. Comme l’an passé, une convention a été signée avec le Comité des Fêtes. La présence de tous les élus est souhaitée, notamment lors de la cérémonie d’ouverture le vendredi 25 septembre à 19 heures. Une réunion a lieu mercredi à 20h30 à la maison des associations.
Monsieur le Maire précise qu’une conférence sur l’Art aura également lieu le samedi après-midi à Clairefontaine. 
L’assemblée prend acte.

-Convention Marché de Noël avec stands et animation :Monsieur le Maire expose à l’assemblée que dans un souci commun de développement d’un marché de Noël sur la commune de Fonbeauzard, la commune et les associations communales Amicale Loisirs et Culture, Bauzif’artistes et le Cercle,  ont décidé d’engager une coopération active et réciproque pour promouvoir la valorisation d’un marché de Noël à Fonbeauzard, avec une vraie volonté de former un collectif dynamique, de faire un canal d'expression pour des artisans, fabricants et associations. 
Le premier Marché de Noël aura lieu les 19 et 20 décembre 2009, sur le territoire de la commune, dans la salle polyvalente « Espace André Gentillet » à Clairefontaine.

A cette occasion, durant deux jours, seront ouverts des espaces d'artisanat où des artisans pourraient faire des démonstrations de leur art et talents devant le public. Des stands de commerçants viendront s’y greffer. Ainsi, il pourra y avoir au maximum une quarantaine de stands où l’on pourrait découvrir friandises, haltes gourmandes, décoration de Noël et de la maison, parfums, jouets, mode, accessoires, animaux et sapins de Noël.....

Pour activer cette dynamique, la municipalité et les associations, au travers des réunions de préparation, se mettront d’accord sur le montage de ces deux journées et participeront concrètement à la réalisation de la manifestation, de son suivi et de son animation. 
Monsieur le Maire précise qu’une somme de 1 000 € est inscrite dans le budget annuel communal.

En matière d’animation, une soirée Gospel sera organisée et financée par la Mairie le 18 décembre au soir. Le samedi en fin de matinée, un apéritif sera pris en charge également par la municipalité.
Pour les exposants, il leur sera demandé par ailleurs une contribution de 10 €.

Monsieur le Maire charge l’adjoint délégué à la Culture et à la Vie associative et son Conseiller Délégué du suivi de l’action et de répondre aux besoins techniques nécessaires pour le bon déroulement de la manifestation. Ce mercredi, aura lieu une réunion de préparation avec les associations participantes. 
L’assemblée, par 22 voix pour, donne son accord et charge Monsieur le Maire de signer la convention ayant pour but de définir les modalités de mise en œuvre pour l’organisation d’un Marché de Noël à Fonbeauzard, ainsi que les engagements des parties représentées.

–Convention Atelier mémoire : Dans un souci commun de développement d’un atelier d’entraînement cérébral, le Maire de la Commune de Fonbeauzard, la Présidente du C.C.A.S et Madame DANIELI Magdeleine, animatrice spécialisée en gérontologie, ont décidé d’engager une coopération active et réciproque pour promouvoir la valorisation d’un atelier d’entraînement cérébral pour les Seniors à Fonbeauzard. Les ateliers se dérouleront chaque lundi de 16h00 à 18h00 à la salle annexe 2 de Clairefontaine à compter du 1er lundi d’octobre 2009. Ces ateliers, animés par Madame DANIELI Magdeleine, seront un lieu de réflexion, d’échanges et de meilleure connaissance de soi, autour de la thématique de la mémoire, pour les bauzifontins qui le souhaitent.
La mairie de Fonbeauzard assure la planification de ces ateliers en fonction de la disponibilité des salles sur le territoire de la commune et met à disposition gracieusement une salle communale destinée à ces ateliers mémoire. Madame DANIELI Magdeleine s’engage à prendre tout la partie financière de ces ateliers à sa charge et il ne pourra y avoir aucun concours financier de la commune, ni du C.C.AS quel qu’il soit ; tels en sont les termes de l’accord.

L’assemblée, par 22 voix pour, donne son accord et charge Virginie HOYER, adjointe déléguée au Centre Communal d’Action Social du suivi de l’action menée. 

Monsieur le Maire est chargé de la signature de la convention ayant pour but de définir les modalités de mise en œuvre pour l’organisation de ces ateliers ainsi que les engagements des parties.

- Convention d’édition gratuite d’un agenda communal : Mr le Maire informe l’assemblée que la société Media Diffusion Conseil propose d’éditer gratuitement un agenda communal de poche pour 2010 à diffuser aux habitants de Fonbeauzard durant le mois de janvier 2010.Des emplacements publicitaires prévus à cet effet dans l’agenda communal et son guide pratique permettent le financement de cette édition. 
L’assemblée, par 22 voix pour, charge Monsieur le Maire de la signature de la convention avec ladite société pour une durée de trois ans renouvelable une fois.

- Association communale le Cercle : Monsieur le Maire fait part à l’assemblée et plus précisément aux membres de la Commission Vie Associative de la demande du Président de l’association communale « Le Cercle « d’un soutien financier (en cas de déficit de la soirée) pour une soirée organisée en février 2009.

L’assemblée, par 22 voix Pour, charge Michel Corbière adjoint délégué à la Vie Associative et les membres de sa Commission de l’étude de cette demande qui s’avère inhabituelle quant à la forme.
- Autres manifestations communales : - samedi 3 octobre à 20h30 : pièce de théâtre à Castelginest « on ne choisit pas sa famille ». Entrée 5 € (échange avec les Faux Semblants).
-10 octobre 2009 : Voyage à Saint-Cirq-Lapopie organisé par « le Cercle » (repas, visites, promenade) 53 € pour les non adhérents et 49 € pour les adhérents. 

-10 octobre 2009 : Bal avec cassoulet par la Bourrée de l’Aubrac
-16 octobre 2009 : Grand Toulouse : manifestation sur l’Art contemporain avec la mise en scène des textes de la Boutique de l’Ecriture.

-17 octobre 2009: Amicale Loisirs et Culture : Les Jeunes Talents salle polyvalente

-14 novembre 2009 : Manifestation organisée par Génération Buissonnière à la salle polyvalente : Bourse aux Jouets.
-28 novembre : Soirée Châtaignes les Bauzibads
L’assemblée prend acte.
4°) Délibération pour suppression du budget annexe du Service Enfance Jeunesse au 31/12/09 et délibération pour la reprise des écritures comptables au budget principal de la Commune au 01/01/2010.

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que sur les conseils du Trésorier Principal de L’Union, il est nécessaire d’intégrer le budget annexe « Service Enfance Jeunesse » dans le budget principal de la commune. Ainsi, au 1er janvier 2010 son existence juridique cessera. A cette même date, les écritures seront reprises dans le budget principal de la commune avec une comptabilité analytique pour ce service.

Le Conseil Municipal, par 22 voix Pour, se montre favorable pour l’intégration du budget annexe SEJ dans le budget principal de la commune au 1er janvier 2010 et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

5°) Délibération transitoire pour encaissement des produits CLAE sur la régie cantine et transformation de la régie cantine. 

Compte tenu de l’intégration des écritures comptables du budget annexe SEJ dans le budget prinicipal au 1er janvier 2010, la régie de recettes (pour l’encaissement des prestations CLSH/CAJ/CLAE) et régie d’avances (pour le paiement des dépenses de faible montant) rattachées au budget Service Enfance Jeunesse seront supprimées dès le 01 janvier 2010.  A cette même date, une nouvelle régie pour l’encaissement de la cantine, des prestations CLSH/CAJ/CLAE sera instaurée.

De plus, pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2009, à titre transitoire et dérogatoire, le produit de la prestation CLAE devra être encaissé par le régisseur de la régie cantine. Pour cela un acte constitutif devra préciser les modalités de  reversement de ces recettes au budget annexe du SEJ.

L’assemblée par 22 voix pour donne son accord pour la suppression des régies recettes et d’avances du Centre de loisirs, la création d’une nouvelle régie regroupant les produits de toutes les prestations municipales (Cantine-Clae-Clsh-Caj) et dit que pour la période du 01 septembre au 31 décembre 2009, à titre dérogatoire, le régisseur cantine encaissera les produits de la prestation Clae.

Le conseil municipal charge Monsieur le Maire des modalités pratiques.

- Règlement des prestations Cantine, Clae et Clsh : Par ailleurs, une enquête sera faite auprès des parents pour connaître quel serait leur avis et ordre de priorité si la commune décidait de mettre en place de nouveaux systèmes de paiement sans frais pour eux (en compléments du paiement par chèques et en numéraire) par prélèvement automatique, paiement par internet, paiement sur place par carte bancaire. Un comparatif financier sera effectué entre les différents moyens de paiement.
L’assemblée se montre favorable au lancement de cette enquête et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

6°) Délibération S.D.E.H.G :
Effacement des réseaux BT/EP Chemin des Bourdettes (programme 2010 ) réf 11 AP 0155/0156. : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux d’effacement des réseaux basse tension et éclairage public chemin des Bourdettes (programme 2010) comprenant la création de réseau basse tension souterrain avec dépose du réseau aérien existant, mise en place coffrets et reprise des branchements souterrains.
Pour le réseau d’Eclairage Public, création de réseau EP avec réseau spécifique pour prises guirlandes, dépose de consoles simples et doubles et pose de 12 candélabres, fourniture et pose dans armoire de commande existante d'une horloge astronomique radio synchronisée. Le coût total de ce projet est estimé à 290 568€. Le SDEHG serait attributaire du FCTVA et solliciterait du Conseil Général la subvention la plus élevée possible. Compte tenu de la participation du SDEHG sur le montant restant à la charge de la commune après déduction de cette subvention, la contribution de la commune serait au plus égale à 50 133€.

Le Conseil Municipal, unanime par 22 voix pour, approuve le projet et décide de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription, et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au Syndicat Départemental une contribution au plus égale à 50 133€ et d'imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif de 2010. Monsieur le Maire est chargée des modalités pratiques.

- Effacement des réseaux Route de Bessières : Monsieur le Maire informe l’assemblée que les lampadaires vont être changés (lampadaires à économie d’énergie). Il en présente les modèles. La part communale serait au plus égale à 63 000 €. L’assemblée, dans l’attente du chiffrage communiqué par le SDEHG, par 22 voix Pour, approuve le choix de monsieur le Maire et le charge de lancer le dossier.
7°) Acquisition d’un ensemble sono (système son) pour manifestations (Service Enfance Jeunesse et autres) :
Mr le Maire informe l’assemblée de la demande du Service Enfance Jeunesse d’acquérir un ensemble sono fixe. Les animateurs pourront ainsi organiser dans de meilleures conditions des manifestations ou activités. Deux devis sont présentés à l’assemblée : la société Sunset propose l’ensemble sono à hauteur de 1219.00 €  TTC. Le devis de la société Lutherie Musique est de 2450.00 € TTC. Après en avoir délibéré, l’assemblée unanime par 22 voix pour, approuve l’acquisition de l’ensemble sono, choisi le devis de la société Sunset pour un montant TTC de 1219.00 € soit 1 1019,24 €, sollicite une subvention au meilleur taux possible, auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de la Haute-Garonne par l’intermédiaire de Sandrine Floureusses et précise l’inscription de la dépense au budget 2009. 
Cependant les membres de la Commission Bâtiments et Terrains de sports demande aux coordinateurs du Service Enfance Jeunesse un rangement efficace de leur local avec notamment le tri du matériel stocké. La commission s’engage ensuite à faire un inventaire du matériel d’ici décembre 2009.
L’assemblée donne son accord par 22 voix pour et charge monsieur le Maire de l’application de cette décision et des modalités pratiques.

8°) Continuité de la Fresque sur le mur de la salle polyvalente (côté fresque visages) par les intervenants du Juice Festival :
Déjà 7 ans que le Juice Festival a vu le jour. Comme sur les éditions précédentes, chacune des disciplines du Hip-Hop sera représentée au sein du Juice Festival. Cet événement intercommunal rassemblera cette année 6 communes, notamment par le biais d’ateliers au sein de différents centres de loisirs et établissements scolaires, et va s’étaler du 1er septembre au 30 octobre 2009.

Au cours du week-end, différentes fresques seront réalisées par une équipe de grapheurs internationale sur plusieurs murs des communes participantes.
Le festival est organisé avec le soutien de la Communauté Urbaine du Grand Toulouse, du Conseil Général, du Conseil Régional, des communes d’Aucamville, Fonbeauzard, Launaguet et Saint Alban. 

Il y aura la reprise du mur du CLSH, thème très coloré. Une proposition est en cours pour le mur de la salle polyvalente à reprendre et à compléter.
L’assemblée se montre favorable par 22 voix Pour, mais demande à prendre connaissance des propositions au préalable.

9°) Questions diverses :

- Demande d’une aide au titre du fonds de solidarité suite aux dégâts causés par la tempête des 24 et 25 janvier 2009 : Mr le Maire rappelle les dégâts causés par la tempête des 24 et 25 janvier dernier sur les bâtiments communaux et les appareils d’éclairage public. Un fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales a été mis en place pour les biens non assurables tels que les biens annexes à la voirie. De ce fait,  un dossier de demande d’aides pour l’indemnisation des dommages subis sur les appareils d’éclairage public pourra être déposé auprès de la Préfecture de la Haute-Garonne. Le devis de la Société Citéos  d’un montant de 1753.34 € et la facture pour mise en sécurité de 211.69 € seront joints à ce dossier.

L’assemblée unanime par 22 voix Pour, sollicite une aide au titre du fonds de solidarité et charge monsieur le Maire des modalités pratiques  et de la signature de toutes pièces s’y rapportant.

- Projet de privatisation de la poste par le Gouvernement : Monsieur le Maire informe l’assemblée que le gouvernement et la direction de La Poste envisagent de changer le statut de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la loi de transposition de la directive postale mettant fin au monopole de La Poste sur le courrier de moins de 20 grammes le 1er janvier 2011. Le service public de La Poste appartient à toutes et à tous. 
Considérant qu’il remplit des missions indispensables en matière d’aménagement du territoire et de lien social, que ses missions de service public dépassent le cadre du service universel du courrier et de la presse, de l’accessibilité bancaire et de la présence postale territoriale, dans les zones rurales comme dans les quartiers populaires, ce service public postal doit être maintenu, modernisé et rénové afin de répondre aux besoins de la population sur l’ensemble du territoire.
Aussi la population a son mot à dire sur l’avenir du service public postal, dans le cadre d’un débat public et d’un référendum. Une consultation nationale de la population est organisée le samedi 3 octobre 2009 à l’initiative du Comité National contre la privatisation de La Poste pour l’ouverture d’un débat public et pour un référendum sur le service public postal.
L’assemblée, par 22 voix Pour, se prononce pour le retrait du projet de loi postale 2009 et demande la tenue d’un référendum sur le service public postal ; un bureau de vote sera installé le samedi 3 octobre 2009 sur le parking du supermarché de Simply Market, après accord du directeur. 
- Marathon du Grand Toulouse : La troisième édition du Marathon du Grand Toulouse aura lieu Dimanche 25 octobre 2009. Au niveau de la commune, le parcours emprunte le chemin des Bourdettes de 7 h00 à 11h15 et la route de Fonbeauzard de 7h00 à 12h30 pour cette course pédestre

Le parrain de la troisième édition du marathon est Martial M’Bandjock, athlète montant  de l’athlétisme français. Cette course est limitée à 5000 coureurs. 

Des animations seront organisées à cette occasion avec les associations communales qui le souhaitent, en lien avec Moussa Talbi, coordinateur adjoint au SEJ, pour un budget estimé à  1 300€. Le budget Grand Toulouse octroie un budget de 750 € pour la mise en place de 3 points d’animations sur la commune (plateau rap, country et deux associations d’Afrique). Le complément pourrait être à charge communale. 

L’assemblée, par 22 voix Pour, donne son accord pour l’organisation de ces 3 points d’animations avec un complément communal de 550 € et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

-Stationnement des gens de voyage : Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’installation illicite des gens du voyage sur un terrain communal. Ce terrain ne bénéficie d’aucun équipement minimum, il s’agit d’un terrain de loisirs (football, basket). Des rochers ont été déplacés par les nomades afin de permettre l’accès à leurs caravanes. Il en résulte que notre terrain risque d’être occupé dans la durée par des véhicules, que des fils électriques risquent également d’être tirés afin d’être raccordés sauvagement. Cette occupation présente des dangers graves pour la sécurité et la salubrité publique des riverains et caractérise donc un trouble manifestement illicite pour les riverains et la commune dans son ensemble. Par ailleurs, ce terrain de loisirs n’est plus accessible aux bauzifontins.

Un constat d’huissier a donc été établi le 17 septembre (coût 500 €) et envoyé à l’appui d’un courrier de mécontentement en Préfecture. 

Monsieur le Maire précise que les gens du voyage se sont engagés à partir le 14 octobre au plus tard.

L’assemblée prend acte de ces informations et charge monsieur le Maire du suivi.

- Comité Bassin de l’Emploi : Bilan de « l’action mineurs « : 30 jeunes ont été recrutés via cette action dont 4 sur Fonbeauzard. Le montant total facturé par la société de bus s’élève à 2 920 €. Le montant par jeune (déduction faite de leur participation de 20 €) s’élève à 77,30 €
L’assemblée unanime donne son accord pour la prise en charge de 309,20 € et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
-Mode doux : Compte tenu des nouvelles données en matière de construction (nouveaux logements avec les Chalets) et de la demande grandissante des bauzifontins pour emprunter la voie en mode doux, il serait opportun de prendre les dispositions nécessaires pour l’ouverture de la voie à court terme ou à moyen terme.
L’assemblée, par 22 voix Pour, donne son accord pour une ouverture au plus tard le 4ème trimestre 2010, date de livraison des logements par les Chalets.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. Prochaines réunions du Conseil Municipal le 19 octobre 2009, le 23 novembre 2009 et le 14 décembre 2009.

